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Bulletin d’Information Municipal - n°28 

    A vos agendas !     

Mairie     02.98.89.82.76 - Fax 02.98.89.78.10 

49 rue du Bourg  29830 Saint-Pabu 

www.saint-pabu.bzh - mairie@saint-pabu.bzh 

La mairie est ouverte au public aux horaires suivant s : 
Lundi, mercredi : 8h30-12h et 13h30-17h. Mardi, jeudi : 
8h30-12h. Vendredi : 8h30-12h et 13h30-16h30.   

DISPOSITIF DES COUPONS SPORT 

Les familles intéressées sont invitées à venir en 
mairie retirer les coupons sport de 10€ (2 coupons 
maximum par bénéficiaire) pour les jeunes de la 
commune nés après le 1er janvier 2007.  

Sur présentation de ce coupon sport, les associations 
sportives ayant leur activité à Saint-Pabu (badminton, 
football, handball, tennis, chanbara) feront une remise de 
10€ pour le paiement d’une licence.  

DON DE SANG 

La prochaine collecte de sang aura lieu à Saint-Pabu à 
l’espace ROZ AVEL le vendredi 25 juillet de 8h30 à 13h. 
Plus que jamais, un appel urgent est lancé à toutes les 
personnes, en bonne santé, de 18 à 70 ans révolus ; une 
pièce d’identité sera demandée. Chaque don compte, il 
faut collecter 600 dons par jour en Bretagne. 1 million de 
vies sont sauvées par an grâce aux dons de sang. 
Pensez-y, les maladies ne prennent pas de vacances, et 
les besoins pour les malades demeurent toujours. 

Je donne mon sang, je sauve 3 vies ! 
Réservez votre rendez-vous (obligatoire) sur : 

dondesang.efs.sante.fr 



Nous vous informons 

LUTTE CONTRE LES INCENDIES 

(Circulaire interministérielle du 18 novembre 2011 relative 
à l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts).  
Le brûlage des déchets verts est interdit toute l’année 
en zone urbaine et en zone péri-urbaine et rurale en vertu 
des dispositions de l'article 84 du règlement sanitaire 
départemental type.  
Par ailleurs, il est rappelé que le brûlage de tout autre 
matériau est lui aussi interdit. 

Arrêté municipal n°2025-52 du 11 juin 2025 

Arrêté réglementant le stationnement et la circulation 
place de Tevenn ar Reut lors des marchés - Eté 2025 

La circulation et le stationnement de tous véhicules seront 
interdits place de Tevenn ar Reut entre 7h et 14h les 
dimanches du 6 juillet au 24 août 2025 en raison de la 
tenue des marchés été 2025. 

HALTE AUX BRUITS  
(Arrêté préfectoral n°2012-0244 du 1er mars 2012)  

Les occupants et utilisateurs de locaux privés, 
d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et de 
leurs abords doivent prendre toutes mesures afin que les 
activités domestiques de bricolage ou de jardinage 
réalisées à l’aide d’outils ou appareils bruyants, tels que 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, 
bétonnières, perceuses (liste non limitative) ne soient pas 
cause de gêne pour le voisinage, sauf intervention 
urgente.  

A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants : les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, les 
samedis de 9h à 19h et les dimanches et jours fériés de 
10h à 12h. 

CCPA - SERVICE EAU SAINT-PABU 

 

Le service des eaux de la CCPA effectue les relevés des 
compteurs d’eau sur SAINT-PABU. 
Afin de faciliter le passage du releveur, merci : 
- de rendre accessible votre compteur,  
- d’éloigner vos animaux, pour la sécurité de notre 
personnel.  

Arrêté municipal n°2025-62 du 07 juillet 2025 

Arrêté réglementant le stationnement et la circulation 
place de Tevenn ar Reut l’occasion de la fête 

organisée le dimanche 13 juillet 2025 

La circulation et le stationnement de tous véhicules seront 
interdits place de Tevenn ar Reut à compter du dimanche 
13 juillet à 7h et jusqu’au lundi 14 juillet à 14h . 

Arrêté municipal n°2025-64 du 09 juillet 2025 

Arrêté réglementant la circulation dans le cadre du 
projet d’aménagment de la Rue du Bourg 

La circulation sera réglementée par alternat ou réduite sur 
une voie au droit des chantiers de sondage réalisés par 
ECR Environnement rue du Bourg (du rond-point de Ti 
Mean jusqu’à Porz ar Vilin, rue de Roz Avel, rue de 
Kertanguy (de l’intersection avec la rue du Bourg jusqu’au 
1 de la rue) et rue de Keravel (de l’intersection avec la rue 
du Bourg jusqu’au 1 de la rue) à compter du mardi 15 
juillet 2025 (durée estimée des travaux à 4 semaines)  



LA MAISON DES ABERS 

La Maison des Abers est ouverte tous 
les jours de 15h à 19h avec une exposition 
de gyotaku, technique japonaise d'em-
preintes de poisson.  

La muséographie sur les abers inclut des panneaux 
pédagogiques, une salle de projection, un espace lu-
dique, un aquarium d'eau de mer et une collection de 
coquillages. 
Sorties nature : 
• vendredi 11/07 à 11h30 : pêche à pied découverte 

• samedi 12/07 à 12h : pêche à pied découverte 

Sacs à dos / jeux de piste : amusez-vous en famille 
en observant la nature grâce aux sacs à dos “Sortir de-
hors”. De véritables jeux de piste sur le littoral. Laissez-

vous guider dans les activités grâce au livret ! 

EXPOSITION A LA MEDIATHEQUE 

« Plongez en Finistère »  
du 24 juin au 16 août 2025 

Cette exposition constituée de photographies 
saisissantes est une invitation à la découverte de la 
richesse souvent  insoupçonnée de la flore et de la 
faune sous-marines finistériennes. Elle a aussi pour 
vocation de mettre l'accent sur la fragilité du milieu et la 
nécessité de protéger la biodiversité. 
Les clichés sont tous signés Yves Gladu qui filme et 
photographie les fonds sous-marins à travers le monde 
depuis plus de trente ans. 

RECUPERATION D’EAU : une aide financière  
pour les particuliers 

Pour s'adapter au changement clima-
tique, la commune souhaite favoriser 
la récupération des eaux de pluie sur 
son territoire. 
Elle propose une aide financière aux 
particuliers habitant la commune 
pour l’acquisition d’un système de 
récupération des eaux de pluie et/ou 
son raccordement (aux toilettes ou à 
une machine à laver) : 

*Aides plafonnées à 50% du montant et cumulatives 
(matériel et raccordement si la demande est faite con-
jointement) pour un achat ou des travaux effectués 
avant le 31/12/2025, sans conditions de ressources. 
*La pose comprend au minimum le raccordement de la 
cuve aux toilettes ou à une machine à laver. 
Dossier complet à déposer avant le 31/01/2026 

Formulaire de demande et renseignements en mairie et 
sur le site internet. 

Cuve de Achat* Raccordement* 

300 L à 1999 L 50 € 50 € 

2000 L et plus 100 € 100 € 

OFFICE DU TOURISME  
DU PAYS DES ABERS 

 

Changement d'horaires d'ouverture  
Office de Tourisme du 7 juillet au 31 août  

Plouguerneau : du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 
et de 14h à 18h30, dimanche et jour férié de 10h30 à 
12h30 et ouverture complémentaire les dimanches de 
14h à 17h du 20 juillet au 17 août. 
L'Aber Wrac'h-Landéda : du lundi au samedi de 9h30 
à 12h30 et de 14h à 18h30, le dimanche et jour férié de 
14h à 18h. 
Lannilis : du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 
14h à 18h30 – Dimanche et jour férié de 10h30 à 
12h30. 
- L’Office de Tourisme assure la billetterie de plu-
sieurs balades en mer : exploration des abers en semi
-sous marin SPLUJ, sorties vers le phare de l’île Vierge 
en zodiac avec Aber Wrac'h Odyssée ou certains cir-
cuits des Vedettes des Abers, balade au coucher du 
soleil avec le voilier du Centre de Voile de Landéda ou 
le vieux gréement Martine. 
- Visites guidées de la chapelle du Traon à Plouguer-
neau et à la chapelle St Jean Balanant à Plouvien. Vi-
sites guidées de l’île Cézon à Landéda tout au long de 
l’été. À marée basse, venez explorer l’histoire fasci-
nante de ce site emblématique des Abers ! 
- Des producteurs vous proposent des visites d’entre-
prises gratuites tout l’été avec dégustation à la clé pour 
certains !  
La brasserie Cézon le jeudi de 16h à 17h 

La fumerie de poissons Entre Mer le mercredi à 11h 

La distillerie Florinum le jeudi à 17h 

Les pâtes du Grenier Miloé le vendredi à 14h et 15h 

Les huîtres Le Cha le jeudi à 10h30 

CAMPING DE L’ABER BENOIT. 
Les lundis : soirée crêpes à partir de 19h30. 
11 euros/adultes, 8 euros/enfants. Tickets en vente 
sur place. 
Les jeudis : soirée moules/frites/dessert avec ani-
mation musicale sur réservation avant mercredi 12h 
au 02.98.89.76.25. 
19h30 début concert. 20h30 service du repas. 
18 euros/adultes, 8 euros/enfants (-12 ans)  



A noter ! 

Les petites annonces 

AU CŒUR DES EPICES : Cap sur les saveurs d'été. Au 
Cœur des Épices vous accueille tout l'été avec plein de 
nouveautés ! Nouvelles épices à découvrir, parfums 
uniques mélanges maison et idées recettes pour ensoleil-
ler votre cuisine. Et pour se rafraîchir, nos glaces à l'ita-
lienne sont là ! Horaires d'été : mardi à dimanche de 9h30 
12h et de 14h à 18h30. Infos et commande : 
06.73.14.88.71. 
 

PROXI : le Proxi sera ouvert tous les jours de 8h à 20h 
jusqu’au 31 août, y compris lundi 14 juillet. Bonnes va-
cances ! Tous les dimanches midi, poulets grillés. Pen-
sez à réserver ! Jeudi 10 juillet, arrivage de viande de 
bœuf du Gaec Raguénès de Ploudalmézeau. Retrouvez 
nos produits locaux : Saumons fumés, brisures et rillettes 
de saumon d'Iroise Pêche / Bourriches d'huîtres de l'Aber 
Benoît / Crêpes Ty Gwiniz / Viande de porc d'Enez Rouz 
de Trouzilit tous les vendredis / Viande de poulet et de 
lapin riche en oméga 3 de la ferme des 3L de Ploudal / 
Oeufs frais riches en oméga 3 de la ferme des 3L de 
Ploudal tous les vendredis de 11h à 12h. Service de livrai-
son gratuit sur St Pabu. Nos horaires du lundi au di-
manche de 8h à 20h. Tél : 09.67.39.95.22 

 

LA FERME GWEL AR MOR : producteurs / transforma-
teurs de produits laitiers : beurre, lait, yaourts, fromages, 
cosmétiques au lait de vache. Pour acheter en direct nos 
produits, vous pouvez nous retrouver sur nos marchés 
annuels : mercredi à Lannilis de 8h à 12h, vendredi à 
Ploudalmézeau de 8h à 12h. La ferme Gwel ar Mor sera 
présente sur le marché estival de Saint-Pabu : du di-
manche 6 juillet au dimanche 24 août (9h - 13h). En de-
hors de ces jours, possibilité de passer au distributeur 
automatique 24h/24 - 7j/7 sur la ferme (avec ou sans 
commande sur www.gwelarmor.fr) 
 

 

Objet trouvé : paire de lunettes de vue noire au city  
S’adresser à la mairie. 

ENSEMBLES PAROISSIAUX 

Noroit Loc Majan Saint-Renan 

Samedi 12 juillet à 18h : messes à Saint-Pabu et à Mili-
zac. 
Dimanche 13 juillet à 9h30 : messe à Ploudalmézeau.  
A 10h30 : messe sur le port du Conquet 
A 11h : messes à la chapelle St Roch de Ploudalmézeau 
(Pardon), à Porspoder et à Saint-Renan. 

ECOLE SAINT-MARTIN 

Vous êtes intéressés par une location pour 
vos événements ? L’école Saint-Martin vous 
propose une salle pouvant accueillir 60 

personnes. Pour toutes informations complémentaires/
réservations, vous pouvez contacter Delphine au 
06.41.55.47.58. 

Correspondants de presse 

Ouest France : Maud LE CHAPELAIN 

06.25.45.75.00 localier.maud@gmail.com 

Le Télégramme : Véronique FOLL 

07.61.38.75.97 verofoll0301@gmail.com  

Pharmacie de garde 

Informations actualisées en appelant le 3237 

ALCOOL-ASSISTANCE Plouvien-Ploudalmézeau 

Réunion ouverte à tous vendredi 11 juillet à 20h30 à 
l’espace de vie sociale à Plouguerneau. Thème : 
« Reprendre sa vie en main ». Tél : 06.83.26.51.91 

Permanence : tous les samedis de 10h à 12h Espace de 
Vie Sociale à Plouguerneau. 

FNACA PLOUDALMÉZEAU 

Repas annuel 29 juillet à 12h, au restaurant Abri Côtier à 
Lanildut. Prix du repas : 30 euros 

Réservations : Lucien Ropars : 09 98 48 08 99  

Dernier délai pour les inscriptions : 22 juillet 

ASSOCIATION «  DE L’ABER BENOIT A L’ABER ILDUT 

Conférence du mercredi 23 juillet, à 20h30, à la salle 
Quéffelec, à Lanildut. 
Sujet : inventaire et étude des fonds « reliures » dans les 
archives de Bretagne. Conférencière : Eloïse Girard 

Des manuscrits médiévaux ont été remployés en tant que 
reliures, couvertures ou chemises de registres paroissiaux 
à l’époque de  la Révolution française. Ces documents 
furent ensuite récupérés et rassemblés dans des fonds 
d’archives. L’étude porte sur 7 centres d’archives.  
Entrée libre et gratuite. 

 

 

 

 

Les inscriptions au transport scolaire pour l’année 
2025-2026 sont ouvertes. Les familles sont invitées à 
effectuer les démarches dès à présent sur le site 
www.breizhgo.bzh (1ère demande et renouvellement) 
La date limite d’inscription est fixée au 17 juillet 2025. 
Pour toute demande reçue après cette date, une majora-
tion de 40 € par famille sera appliquée. 
Contact BreizhGo : 02 99 300 300 

MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

Horaires d'été : du lundi 7 juillet au 31 août 
lundi, mercredi, jeudi, samedi de 10h30 à 
12h. 

FEST DEIZ 

Sur le site de MENEHAM à KERLOUAN organisé par 
l’association Avel Deiz le 13 juillet à partir de 15h avec 
la participation des groupes BEP SORT et TREBAOL/
CORNEC 


